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I. Introduction.  
 

2020 par le 
technicien du syndicat, DEMAUX Gauvin.  
 

A. Présentation du SMAVAS. 
 

siège est fixé à Sainte-

OYON Christian.  
 
Le rôle du syndicat 

mais aussi , conseiller 
et sensibiliser les communes et riverains,  
Toutes les opé physique, physico-
chimique et biologique  

 

milieux aquatiques. 
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B. Le réseau hydrographique.  
 

 Cf.  au 1er janvier 2020 
 er janvier 2020 

 

t, localisée 
essentiellement dans le département de la Marne et de la Meuse (mais également une petite 
partie aval dans les Ardennes ), reçoit de nombreux affluents 

uve, la Biesme et la Dormoise, 
essentiellement par les « ruisseaux 

 
 
Le SMAVAS est compétent sur quasiment  « Aisne 
Amont » (sauf partie ardennaise « Aisne Amont » et 3 autres communes de tête de bassin 
versant non adhérentes). Le SMAVAS gère donc environ 900  ! 
 
En 2019, la Communauté de communes Argonne-Meuse a adhéré au SMAVAS pour 

situé sur son territoire (correspondant au sous-bassin 
versant de la Biesme). compétence « GEMAPI » a été transférée au SMAVAS. 
Quatre communautés de communes ont transféré leur compétence GEMAPI au SMAVAS. 
 
Pour les travaux de restauration 
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II. entretien des cours  
 
Depuis 2014, dans le cadre de ses programmes pluriannuels  le SMAVAS 
pour une « gestion différenciée » des cours de son territoire en fonction des différents enjeux 

 
 
En 2019, avec le 11ème 

 : 
 Une « gestion active et différenciée » lier 

de bois en lit mineur marnaise, la Biesme et le ruisseau de Beauchamp (maintien 
 avec fré

les 6 ans). 30 km correspond à 15% du linéaire de cours 
 

 Une « gestion passive et contrôlée » 

 humains » très limités : réseau 
inéaire cumulé de 770 km, soit 85% du linéaire de cours 

.   Toutefois, des interventions ponctuelles sont possibles pour des 
situations urgentes sur des secteurs à enjeux « inondation » ou « érosion » (ouvrages 

infrastructures routières) ou en présence de gros volumes 

Accord-cadre à bons 
territoire.
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A. 2020. 
 

20 ont porté sur : 
 

 -au-Pont (19 km) 
 

 Travaux réalisés par Nature. Les travaux ont débuté le 15 juillet 
2020, se sont terminés le 18 septembre 2020 et ont été réceptionnés le 28 

 
 

 



 
10

 
 



 11 

Opérations d (linéaire en gestion passive et contrôlée)
 
Un marché à bon de commande sur 4 ans 6 pour pouvoir intervenir 

notamment sur le réseau hydrographique en « gestion passive et contrôlée ». Celui-ci arrive à 
échéance en 2020. Et sera renouvelé pour la période 2021-2024. 
 
Les  Alex Nature ». 
 
En 2020, plusieurs interventions ont été  ou affluents : 

 au droit du pont de la RD 66 sur le territoire de la commune 
de Servon-Melzicourt . Les 
travaux ont consisté au retrait des embâcles. 

 Inter  : fauche des banquettes 
végétalisées (une fauche au printemps et une fauche avant la période de hautes eaux 
fin octobre). 

 

B. Suivi du projet de création du SYDEAR (Syndicat Départemental 
ménagement des Rivières). 

 
Avec la fin de la CATER 51 en 2019, le Département de la Marne a souhaité poursuivre les 

département. 
 Embauche par le Département des 2 techniciens de la CATER. 
 

-temps aux futurs adhérents du 
SYDEAR. 

 

re de ses travaux inscrits au programme 

département de la Marne adhèrent au SYDEAR
au SYDEAR. 
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III. Suivi et surveillance des aménagements 

A. Suivi et surveillance. 
 
Un suivi est r  , dans le but de suivre 

, des aménagements réalisés, de répondre au mieux aux demandes 
des riverains et élus locaux, de constater les pollutions, de repérer les zones à risques ou des 
secteurs à fort potentiel,  
 
La sensibilisation et le dialogue avec les riverains constituent une part importante du travail 
de surveillance. 
 
Suivi des travaux de restauration 2014-2019 : 
 
Suite aux nombreux et diversifiés travaux réalisés par le SMAVAS depuis 2014 (Restauration 
hydromorphologique et rétablissement de la continuité écologique de la Bionne (2014-2016), 

ration 

(2017-2018), un suivi des aménagements et écologique est mené par le SMAVAS (suivi par le 
technicien ements, des fraies 
des truites et brochets,  piscicole, suivi écologique des zones 
humides restaurées (espèces patrimoniales, odonates et amphibiens), ). 
 

 Suivi écologique de la Zone humide de Sé ur la commune 
de Servon-Melzicourt) par le CENCA, 5 ans après travaux : 

 
Après trois années de suivis (N+1 ; N+3 et N+5) par le CENCA, il semble que les travaux aient 
été bénéfiques aux végétations aquatiques et rivulaires 27 espèces 
recensées depuis 2016, dont 4 espèces inscrites en Liste Rouge Régionale !). 
 
En ce qui concerne les Amphibiens, le diagnostic est plus mitigé. En effet, seules trois espèces 
ont été recensées sur le site depuis 2016 (grenouille verte, grenouille rousse et triton palmé). 
La présence de  
ces dernières années semblent peu favorables à leur reproduction. 
conclusions se confirment au cours des prochaines années de suivi, un recreusement de 

 
e sur une des 7 mares créées. 

 
Concernant la présence 

Une cohabitation des amphibiens et poissons est inévitable sur 
ce site et donc forcément préjudiciable aux amphibiens.  
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 Rappel des travaux sur la ZH de Sébastopol : 

 
  

 

Sources de pied 
de versant, 
alimentant la ZH 

Lit mineur des sources 
 

Merlon argileux au sein du lit, assurant 
une alimentation de la grande noue et la 
roselière-cariçaie créée avant surverse en 
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B. Veille technique, conseils et montage de dossiers. 
 

concernant un problème 
hydraulique  ponctuel le technicien se tient à disposition 
et se déplace sur site pour constater le(s) problèmes mentionnés, conseiller, orienter, trouver 

 
 
Le technicien est intervenu de nombreuses fois cette année 2020 pour des demandes de 
riverains ou communes, principalement pour des conseils techniques relatifs à des demandes 

n des 
dossiers techniques et règlementaires. 
 
Les interventions ont concerné notamment le ruisseau Le Prêtre sur la commune de Berzieux, 
la Biesme dans sa traversée de Vienne-le-Château, la Gorge aux Frênes aux abords de la RD 
2 sur le hameau Les Senades (commune de Les Islettes), le ruisseau de Gibermé à Verrières, 

-Ante. 
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IV. Etudes, projets ménagement et de restauration des 
 et des annexes hydrauliques en 2020.  

 

A. Programme pluriannuel de restauration hydromorphologique 
de la Biesme et ses affluents : 

 

ARTELIA pour 
hydromorphologique de la Biesme et ses affluents. 
 

et ses affluents lié à une opération de rectification du tracé de la Biesme sur tout son linéaire 
(25 km) au début du 18ème 
bois de chauffage. 
 

(berges hautes de plus de 6 m par endroits). La Biesme incisée ne peut désormais plus sortir 
de son lit mineur en hautes eaux, ce qui génère de multiples problématiques hydrauliques 

t, menace de 

emble des affluents de la 

  
 

 : 
- 

encore présents au sein du lit majeur, mais perchés). 
- Le rétablissement de la continuité écologique de la Biesme et ses affluents. 

 
Dans cet optique, plusieurs phases ont été réalisées dans le cadre de cette mission : 

- Une étude de diagnostic DIA, avec des levés topographiques de la Biesme, du ruisseau 
de Beauchamp et de certains ouvrages faisant obstacle à la continuité écologique. 

- Une Etude foncière et agricole 
- -Projet 

 
Dans son AVP
reméandrage, alors que le volet continuit

fort potentiel éco VP avec des 
préconisations de travaux chiffrées de rétablissement de la continuité écologique. 
 

VP en 2018, le COPIL a décidé : 
- De mener une campagne de sensibilisation des élus, propriétaires et exploitants 

VP (tronçon de 6 km 
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. Ce projet de 
reméandrage passe également en parallèle par des échanges fonciers entre les 
propriétaires riverains concernés. A ce titre, une étude agricole plus précise va 

 (enquêtes de 
terrain et individuelles visant à cartographier la conduite des parcelles et des différents 

les perturbations du projet sur la conduite des parcelles et leur fonctionnement 
oitants et leurs 

 
- De réaliser le programme de rétablissement de la continuité écologique de la Biesme 

VP. 
- De réaliser un programme de mise en défens des berges des affluents de la Biesme 

 
 

-Projet, le SMAVAS a décidé de ne pas 
, et les tranches 

optionnelles (constitutio
donc pas été affermies. 
 
Toutefois, concernant les 3 volets de restauration de la Biesme et ses affluents, il a été décidé : 

- Si les démarches de sensibilisation des élus, exploitants et propriétaires riverains 
concernés par le projet de reméandrage et menées par le SMAVAS permettent 

ambitieux projet de reméandrage et la SAFER gèrerait les échanges fonciers. 
- 

programme de rétablissement de la continuité écologique de la Biesme et ses affluents. 
- La réalisation en régie du programme de mise en défens des berges des affluents de la 

Biesme, par le technicien de rivière du SMAVAS (phase Diagnostic en cours).  
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1. Volet « rétablissement de la continuité écologique de la Biesme 
et ses affluents »

 

a) Réalis
géotechniques dans le cadre du projet de rétablissement de la 
continuité écologique de la Biesme et ses affluents (1er, 2eme  et 
3eme  trimestres 2020) 

 
-Projet de la mission de maîtrise 

« rétablissement de la continuité écologique de la Biesme et ses affluents », des levés 
topographiques complémentaires et des études géotechniques se sont avérés nécessaires à 

ation. 
 

programme de rétablissement de la continuité écologique de la Biesme et ses affluents défini, 
le SMAVAS a missionné une entreprise géomètre-topographe pour réaliser les levés 

certains ouvrages. 
 

 -topographe a été recruté pour réaliser tous les 

Biesme et affluents (levé des ouvrages, profils en long, profils en travers, plan de 
masse, semis de points). 

 
 té pour réaliser les études géotechniques 

indispensables pour certains ouvrages : 
- Etude géotechnique de type G2 AVP (avec essais pressiométriques et sondages 

carottés) pour les ouvrages devant être dérasés et un nouvel ouvrage de 
franchissement aménagé (nouveau pont-
piétonne). 

- Diagnostic géotechnique de type G5 pour les ouvrages devant être dérasés et situés 

aux travaux de dérasement (ouvr  
 
Les levés topographiques ont été réalisés en janvier et février 2020 et sont réceptionnés. 
Tous les rendus ont été transmis au 

elative au projet de rétablissement de la continuité écologique de la 
Biesme et ses affluents. 

DIA ont également été transmis au titulaire. 
 
Les rendus des études géotechniques ont été réalisés au 2ème et 3ème trimestres 2020 et ont 

. Ils ont été transmis au titulaire du marché RCE Biesme et 
affluents.  
 
Ces données topographiques et géotechniques forment la principale base de travail du 
titulaire du marché pour définir/confirmer/infirmer les solutions techniques préconisées et 

-Projet Détaillé. 
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b) L
rétablissement de la continuité écologique de la Biesme et ses 
affluents 

 
mission de 

relative au rétablissement de la continuité écologique de la Biesme et ses 
consiste à restaurer les continuités piscicoles et 

sont les plus gros affluents, les affluents classés en Liste 1 et/ou Liste 2, les affluents ayant le 
plus fort potentiel écologique et les affluents où des travaux de rétablissement de la continuité 
écologique sont techniquement et financièrement faisables. 
 
La continuité 
recensés faisant obstacle à la continuité écologique. 
 
Au total 23 ouvrages ou sites sont concernés par le programme de rétablissement de la 
continuité écologique. 
 
Cette mission de a donc, dans un premier temps, pour objet principal 

globalement pour chaque obstacle à la continuité écologique recensé, afin de répondre aux 
problématiques de libre circulation piscicole et de transit sédimentaire tout en intégrant les 

aménagements. 
 

ations de travaux de rétablissement de 
la continuité écologique déjà proposées dans le cadre de la précédente mission de maîtrise 

spécifiquement sur les ouvrages et tronç  
 

 : 
 

- 
administratives (DIG, Autorisation Environnementale et autres) ; 

- 

réception finale du chantier. 
 

.IS 
 

 : Analyse 
des données existantes, Reconnaissance de terrain et Confirmation/Infirmation des 

. 
 

par les travaux 

rétablissement de la continuité écologique préconisées.  
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Pour cela, le titulaire doit notamment :  

 
 

 Reconnaitre les sites concernés par les travaux de rétablissement de la continuité 
écologique et recueillir si nécessaire des données complémentaires sur le terrain pour 

 ; 

 Analyser la faisabilité technique des actions de rétablissement de la continuité 

 restauration hydromorphologique de la Biesme et ses 
affluents » (2016-2019) ; 

 Confirmer les solutions proposées ou infirmer les solutions proposées et le cas échéant 
proposer des solutions alternatives ; 

 

et des dossiers règlementaires pour chaque ouvrage, et assister le pouvoir 
adjudicateur au recrutement des prestataires (rédaction du dossier de consultation et 
analyse des offres). 

 

SMAVAS et membres du COPIL. En raison du COVID-19, la 

permettront. Toutefois, des échanges techniques sur cette première mission et les solutions 
préconisées se sont faites entre les mem
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2. Volet « Reméandrage de la Biesme » 

Concernant le volet « reméandrage », suite à la présentation d -Projet Sommaire du 
projet de reméandrage sur 6 km   
(Novembre 2018) un aménagement foncier semblait inévitable 

 
 
Afin de relancer le projet « reméandrage », une réunion avec la Commission Environnement 
de la CCAM et tous les maires des communes de la Vallée de la Biesme concernés par cet 
ambitieux projet  présenter à nouveau dans le détail les 

es différentes problématiques), le projet 
reméandrage et 
son abandon). 
 

convaincre les riverains directement concernés sans qui le projet ne pourra aboutir, à savoir 
les exploitants et propriétaires des parcelles concernées par le reméandrage et les échanges 
fonciers amiables qui doivent être menés. 
 
En outre, suite à cette réunion des documents synthétiques ont été dressés par le SMAVAS 
début 2020 et transmis aux élus concernés pour discussion au sein de leur Conseils municipaux 
et communication auprès de leurs riverains : 

 Diaporama du projet de reméandrage présenté 
 Tableau synthétique rappelant les avantages et inconvénients de la réalisation du 

réalisé.  
 
 

 Rappel de la procédure  foncier retenue (réunion de mars 2019), en cas 
 : 

était tenue en mars 2019 
au département de la Meuse en présence de la SAFER Grand Est. Il a été conseillé au SMAVAS 

 Echanges et 
 ». C aménagement foncier « ECAIR » 

est le plus adapté au projet de reméandrage de la Biesme où les échanges restent 
relativement limités. La procédure sera plus simple et moins longue. Mais ce mode 

indispens
reméandrage. 
 
Information et sensibilisation des propriétaires et exploitants riverains : 
 

 jet et de 
potentiels échanges fonciers. 

 

des exploitants concernés par le projet de reméandrage afin de bien cerner le fonctionnement 
actuel des différentes exploitations au sein de la vallée de la Biesme

 intégrer leurs propositions 
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 de concrétisation du projet reméandrage et avant lancement des 
échanges fonciers amiables. 
 
Cette étude agricole a été confiée à , principal 
interlocuteur technique des agriculteurs sur le département de la Meuse et qui dispose du 
savoir-faire pou  
 

 : 
 Cartographie relative à la conduite des parcelles et aux différents éléments 

potentiellement impactés par le projet de reméandrage 
 e des parcelles et 

 
 

cas de risque de changement dans la conduite des parcelles, et modifications des 
éventuels équipements  

 

compléter les données recueillies auprès des exploitations.  
 

 devait débutée au 1er 

-19 et le confinement du printemps a contrarié le 
lancem
profession agricole et le second confinement ont eu raison du lancement de cette étude 

 
 

auprès des exploitants se tiendra aussitôt que les conditions sanitaires le permettront et que 
le SM  
 

phase de sensibilisation, si les différentes parties sont favorables au projet, 
avec animation SAFER 

ce projet reméandrage 
seront lancées, probablement en 2022. 
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3. Volet « Programme de mise en défens des berges des affluents 
de la Biesme » 

 
Dans le diagnostic 

clôtur  Le 
SMAVAS a donc proposé de réaliser en régie tout ce programme de « mise en défens des 
berges des affluents de la Biesme ». 
 

affluents de la Biesme dégradés par le bétail a été dressé 
 : parcours de tous les affluents de la Biesme 

et relevé cartographique des dégradations. 
 

, la cartographie des travaux de « mise en défens des berges » 
et la rencontre de tous les exploitants riverains concernés pour définir les attentes de chaque 

, devaient 
initialement être réalisé

Toute cette partie élaboration du diagnostic, -Projet et signature 
des conventions sera réalisée du dernier trimestre 2021 au 2ème semestre 2022 ; avec comme 
objectif de réaliser les travaux en 2022-2023.  
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B.
-

Menehould 
 

et son bras principal en aval du centre 
historique de Sainte-  
 

dans sa traversée de la ville (cours 

toute inondation de la ville. 
 

vée pour 
 

 

 
 

Photos des vannages infranchissables de Sainte-Menehould :
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Après la 
Diagnostic et Scenarii Avant-
la Phase 2 « Avant-Projet Détaillé » du scenario retenu par le COPIL, à savoir « Effacement du 
vannage des Crêtes et réalisation d un nouveau lit au sein du bras droit et bras de Planasse » 
 

2020. Le scenario présenté en APD a été validé par le COPIL. 
Il a toutefois été demandé en compléments à CE3E de : 

- Chiffrer le remplacement du vannage du Moulin et la reprise du mur dégradé aval ;  
- Chiffrer la protection des berges pour mieux appréhender le coût global de la passe à 

poissons ;  
- Justifie

droit ;  
- Proposer des documents moins techniques et plus vulgarisés avec exemple de travaux 

similaires.  
 

 
 
Deux 
septembre. 1/3 des personnes concernées étaient présentes. 
 
Suite à ces réunions publiques, la commune de Sainte-Menehould (propriétaire des ouvrages) 

ge) ont délibéré favorablement sur le scenario retenu. 
 
Le SMAVAS a lancé la tranche optionnelle n°1, à savoir les missions « Etude de Projet » (PRO) 
et « élaboration des dossiers règlementaires » (MC1), dernières étapes de la phase 
conception du projet. 
 

ont également débuté. 
 

 : 
- un document synthétique de présentation des aménagements, avec également un 

rs en 

cadastrale. 
-  

 
Le SMAVAS a également rencontré le propriétaire de la prairie où un nouveau lit doit être créé, 
et des négociations commencées. 
 
Les travaux sont prévus pour 2022. 
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Scenario retenu -Menehould : 

 
bras de Planasse 
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Plan de masse du nouveau lit amont 
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Plan de masse du nouveau lit au sein du bras droit  
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Plan de masse du nouveau lit au sein du bras droit  



 
33 

C. Réalisation des travaux de restauration hydromorphologique et 
de rétablissement de la continuité écologique  
(Tranche ferme 2020) 

 
 un programme de restauration hydromorphologique 

et de rétablissem . Ce projet fait suite au 
constat de plusieurs tronçons de médiocre qualité hydromorphologique et au nombre 

aff  Aisne amont 

 priorité 1 » au PAOT de la Marne 
2019-2021. 
 

e en régie par le 
technicien de rivière. 
 

, le 
 

 
 Les Chantiers du Barrois » a été retenue 

 
 
Par ailleurs, des inventaires de suivi des peuplements piscicoles ont été programmés par le 

par le SMAVAS pour réaliser ces pêches électriques. Tous les sites ont été prospectés avant 
travaux. Des pêches électriques sont désormais programmées en année N+3 (soit après un 
cycle biologique piscicole de la truite Fario). 
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 Travaux programmés en 2020-2021 : 

 
 4 sites de travaux de restauration hydromorphologique sont prévus au projet, tous 

situés ère catégorie piscicole 
linéaire total de 3 200 ml. 

 9 ouvrages concernés par des travaux de rétablissement de la continuité écologique : 
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Désignation des travaux de la tranche ferme 2020 :  

habitats rustiques en génie végétal (épis-peignes, épis-déflecteurs, abris sous-berge) sur les tronçons 07, 
-Felcourt, Gizaucourt et Voilemont ;  

 
aménagement de risbermes de matériaux gravelo-terreux maintenues par des fascines de saules et par 
aménagement de déflecteurs et habitats piscicoles rustiques en génie végétal de type peigne sur le 

-Mard-sur-Auve ;  

 

commune de Saint-Mard-sur-Auve.  

Travaux de rétablissement de la continuité écologique :  

 
 ROE 1) ;  

 
 Dérasement du seuil infranc -Varimont) et 

-seuils sous forme de rampe de blocs en pente douce 
 ROE 6) ;  

 
 Dérasement du vannage infranchiss -le-Château et 

 
 

 -seuils sous forme de rampe de blocs en pente douce 
avec échancr

 ROE 7). 

Synthèse des travaux réalisés : 

Les travaux de la tranche ferme 2020 ont démarré le 24 août 2020 et se sont terminés le 9 octobre 2020. 
 

 : 
 

habitats rustiques en génie végétal (épis-peignes, épis-déflecteurs, abris sous-berge) sur les tronçons 07, 
-Felcourt, Gizaucourt et Voilemont. 

 
e du SMAVAS et de la 

météorologiques : Travaux de restauration de 5 annexes hydrauliques et de création de réseau de mares au sein 
sne marnaise. 

 

été décidé de rep
ferme 2021. Ces travaux représentant un montant total de 29 
et seront rajoutés aux montants des travaux de la tranche ferme 2021. 

Tous les autres sites prévus à la tranche ferme 2020 ont été réalisés conformément au CCTP sans divers et 
imprévus. 

Ainsi, en 2020 : 
  
 La continuité écologiq  
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Description détaillée et illustration des travaux réalisés par chantier : 

 
nouveau lit mineur en  ROE 1) 

 
Localisation des travaux   
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Site avant travaux :
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Descriptif des travaux et illustrations pendant et après travaux :

uret 

-aval sur 30 ml). 
Lit stabilisé en fond de lit par une assise de blocs non gélifs de 40-50 cm de diamètre, avec en outre aménagement 

berges sont stabilisés par des blocs en enrochement, qui ajoutent également de la rugosité au lit pour dissiper 
 

a été aménagée. En rive gauche, la levée de terre/digue a été arasée au niveau du terrain naturel, et la berge 
retalutée en pente douce. 

travaillées. Une clôture à barbelés 4 fils a été posée le long de la rivière au sein de la pâture (80 ml). 
Les travaux ont duré 2 semaines. 

 
Dérasement du muret maçonné de rive gauche au droit de 

permet de travailler en assec. 

 

et dans la fosse de dissipation est façonnée avant mise en 
terreux. 

 

 
Les matériaux terreux déblayés au droit du muret dérasés 
sont disposés sur le radier, afin de permettre à la pelle un 

au-dessus de la fosse de dissipation. 
 

 
Façonnement de la 

dissipation remblayée. 
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Nouveau lit mineur réaménagé sur sa partie amont : 
délimitation des pieds de berges par des blocs en 
enrochement, fond du lit stabilisé avec des blocs non gélifs 
compactés (selon une pente de 1,3% sur les 30 ml de lit 
aménagé) puis ancrage de blocs épars superficiels pour 

sement 
optimal pour toutes les espèces de 1ère catégorie piscicole. 

 
La levée de terre de rive gauche formant une digue a été 
arasée au niveau du terrain naturel de la pâture. 

 
Vue sur le nouveau lit et les berges réaménagées après 
travaux. 

 
Partie aval du lit mineur réaménagé. 

 

 
 

 

 

en eau du lit. 
 

 

ancrés. 
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Une légère couche éparse de concassé calcaire a également 
été disposée dans le lit pour diversifier le substrat et stabiliser 
quelques interstices entre blocs tout en conservant des 
variations de faciès et profondeurs. Une clôture de 80 ml 

tail pâturant en rive gauche. 

 
Vue sur la partie du lit aval réaménagé et la fosse de 
dissipation conservée. 

 
 

 
Vue sur le lit et les berges amont réaménagés après travaux. 
 

 
nouveau lit 2 mois après travaux. Les 

 
 

 
Lit réaménagé 2 mois après travaux. 

 

 
Autre vue aval sur la nouvelle rivière. 
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-le-Château et 

 
Localisation des travaux 
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Site avant travaux :
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Descriptif des travaux et illustrations pendant et après travaux :

dissipation aval au vannage restait en eau.

, 
et les berges retalutées  
Deux pompes à museau ont été installées en rive droite, avec pose des crépines au sein de la fosse de dissipation 

rouvaient auparavant au sein de la zone de remous). Les tuyaux des pompes à 
museau ont été glissés au sein de la buse déjà en place sous le chemin longeant la rivière et qui draine la sortie 
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-seuils sous forme de rampe de blocs en pente douce 

 ROE 7) 

 
Localisation des travaux 
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Site avant travaux :

 

 

 

 
 

 
 

 
 



 
49 

Descriptif des travaux et illustrations pendant et après travaux :

Les travaux ont consisté à aménager en aval du pont de Plagnicourt difficilement franchissable, une succession 
de deux seuils sous forme de rampe de blocs en pente douce et évasée au centre, enfin de rétablir la continuité 
écologique au droit du pont ; car le radier béton du pont est infranchissable hors très hautes eaux du fait du 
dénivelé de 40 cm amont-  

iliter 

franchissables par le chabot. 
 après 

 ; les berges et fondations aval du pont ne seront donc plus 
 

 
Ancrage des seuils en berges. 

 
Vue sur les  

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
Seuil amont 
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Aval du radier du pont ennoyé 

 
 

 
 

 

 
Radier aval ennoyé en étiage. Une zone de courant est 
conservée sur sa partie amont. 
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-Varimont) et 
-seuils sous forme de rampe de blocs en pente douce 

avec échancrure centrale (Ouvrage 06 su  ROE 6) 

 
Localisation des travaux 
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Site avant travaux :

 

 

 
 

 
 
 


